Mercredi 23 mars, points 8 et 9 de l’agenda

Point 8 : Question de la violation des droits de l’homme dans les territoires arabes occupés, dont la Palestine. 

Etats membres

Tous les pays ont critiqué la politique d’Israël dans les territoires occupés palestiniens, en affirmant qu’il s’agissait d’une violation grave et constante des droits humanitaires et des droits de l’homme. Ils ont reconnus le droit inaliénable du peuple palestinien de devenir un état indépendant. Ils ont ajouté que le mur construit par Israël était non seulement illégal, mais constituait également une cause d’instabilité et avait donc de graves conséquences négatives sur la vie des Palestiniens. De nombreux pays ont demandé à Israël de la démanteler, affirmant que cet acte était nécessaire pour parvenir à un processus de paix au Moyen-Orient. 

Etats observateurs

La Norvège a affirmé que la barrière de sécurité divisait le voisinage et les familles, séparait les enfants de leurs écoles, et l’état actuel de manqué de législation subi par les Palestiniens dans les territoires occupés est inacceptable. 

Le Maroc a explicitement indiqué l’impact du mur sur les enfants, notamment concernant leurs droits à la santé et à l’éducation, leur accès à la santé et au système éducatif. 
ONG

Nord – Sud XXI a affirmé être gravement préoccupé par la situation de 7500 prisonniers arabes et palestiniens dans les prisons israéliennes, y compris des femmes et des enfants. 
Save the Children a affirmé que l’occupation d’Israël des territoires palestiniens continuaient à avoir un impact sérieux sur les vies des enfants. Les fermetures et couvre-feux violent les droits des enfants : les restrictions de mouvement des enfants de West Bank et de la Bande de Gaza empêchent les enfants de réaliser pleinement leur droit à l’éducation. En fait, l’accès des enfants à l’école est entravé par des couvre-feux Durant les heures de classe, et quotidiennement par la traversée du mur. En outre, les restrictions de mouvement violent également les droits de l’enfant d’accéder à des services de santé de qualité. De plus, Save the Children a souligné qu’en 2004, 750 enfants palestiniens, certains pas plus âgés que 12 ans, ont été arêtes par des militaires israéliens, qui les accusaient de jets de pierres. La plupart de ces enfants détenus ont été soumis à des traitements dégradants. En conséquence, l’organisation demande au CHR d’enjoindre le gouvernement d’Israël d’arrêter immédiatement sa politique d’arrestation d’enfants, de cesser de traiter en l’absence de lois le sort des enfants palestiniens actuellement dans des centres de détention ou des prisons, et de donner une protection légale et des traitements humains à ceux dont ils sont autorisés. De plus, Save the Children a rappelé que les droits des enfants à la survie et au développement sont violés. En 2004, 154 enfants palestiniens et 11 enfants israéliens ont perdu leurs vies à cause de cette situation d’adversité. Save the Children demandé au CHR de pousser le gouvernement Israélien et les autorités palestiniennes de faire tout leur possible pour protéger tous les enfants. 

Considérant les centaines de maisons détruites par les IDF en 2004, qui ont laissé enfants et familles sans toit, Save the Children a demandé au gouvernement d’Israël de maintenir son engagement à cesser sa politique de démolition des maisons, qui constitue une violation de la Convention des Nations Unies sur les Droits de l’Enfant. 

De plus, bien que le gouvernement israélien ait nié avoir l’obligation d’appliquer la Convention des Droits de l’enfant dans les territoires palestiniens occupés ( “ Observations de conclusion pour les droits du Comité sur les droits de l’enfant: Israël 09/10/2002”), le Comité pour les droits de l’enfant a fait les remarques suivantes : 

· “Ayant donné la responsabilité à l’état partie de mettre en place la Convention sur les droits de l’enfant dans les territoires occupés, le Comité regrette profondément le manque d’informations au sujet de la situation des enfants dans les territoires palestiniens occupés.”

· “Le Comité se félicite du volume de statistiques complètes fournies par l’Etat-partie, mais est concerné par le fait que les données ne sont pas suffisamment analysées et ne peuvent donc pas évaluer les progrès de l’application de la Convention, et regrette que les données ne soient fournies sans égards pour les enfants vivant dans els territoires occupés.”.

En conclusion, Save the Children a demandé au Rapporteur Spécial de la Commission sur la situation des droits de l’homme dans les territoires palestiniens occupés d’insister auprès de l’Etat-partie pour surveiller les droits des enfants dans les territoires occupés, et de les inciter à appliquer la Convention sur les droits de l’enfants en ce qui concerne les enfants palestiniens.  

Women’s International Zionist Organization (WIZO) a dit qu’ils avaient organisé un Jour pour la Paix des enfants qui a eu lieu au Conseil Européen de Strasbourg. Cette journée a rassemblé des enfants chrétiens, musulmans et juifs qui ont dessiné, écrit des poèmes et des histories à propos de la paix. A la fin de la journée, ils ont marché jusqu’à une rivière dans laquelle ils ont jeté leurs voeux écrits pour la paix. WIZO pense que l’éducation aux droits de l’homme est la clé pour prévenir avec succès des conflits. A début de ce mois, un représentant de WIZO a participé à New-York à un programme, partagé par UNICEF, sur le modèle des Nations Unies pour Israël – Moyen-Orient. Ce programme a rassemblé 250 jeunes de 16 ans de Jérusalem Est et d’une école internationale. 

De plus, en Israël, WIZO possède des centres de soins de jour où les enfants musulmans et juifs sont informés sur chaque fête et festival. Des élèves de l’école WIZO participent à un programme unique appelé “graines de paix” qui rassemble des étudiants de 22 pays du Moyen-Orient.

Point 9  – Question de la violation des droits humains et des libertés fondamentales dans toutes les parties du monde, y compris (a) la question des droits de l’homme à Chypre. 

Etats membres

Le Luxembourg (au nom de l’Union Européenne) a condamné le recrutement d’ enfants soldats utilises dans les conflits armés de nombreuses parties du monde. L’Union Européenne est gravement préoccupée par la situation des enfants soldats, surtout en Ouganda, au Burundi, en Côte d’Ivoire, au Soudan, en Colombie, en Birmanie,  au Népal et au Sri Lanka. Bien qu’il y ait eu des progrès, le problème reste inquiétant. L’UE dem,ande la réintégration des enfants soldats. L’UE condamne également la peine de mort à l’encontre des enfants. La délégation de l’Ouganda a répondu qu’ils n’avaient jamais utilise des enfants comme soldats, et condamnent et combattent au contraire ce fait. 

Etats observateurs

La Nouvelle Zélande s’est félicité de l’augmentation des obligations des états à protéger les droits de leurs citoyens, spécialement des enfants. Les familles sont fondamentales pour construire nos sociétés et nos pays, et les gouvernement doivent les soutenir en respectant les droits de l’homme de tous leurs membres sans discrimination. C’est pourquoi elle a demandé à tous les états et au système des Nations Unies de prendre en considération les droits des femmes et des enfants dans les délibérations sur les questions qui les concernent. En parlant du Soudan, elle a rappelé que les enfants au Darfour continuaient d’être victimes d’un système systématique et répandu de violations brutales de droits de l’homme, comme la violence sexuelle à l’encontre des jeunes filles, et les enlèvements. En République Populaire Démocratique de Corée, la Nouvelle Zélande s’inquiète des violations des droits de l’enfant et se félicite de l’engagement de la Corée avec le Comité pour les droits de l’enfant. Au Népal, ce qui inquiète la Nouvelle Zélande sont les disparitions, dont la majorité des victimes sont des enfants. En Ouzbékistan, elle se félicite des progrès faits pour réduire la traite des femmes et des enfants. 
